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PREAMBULE 

 
La commune de La Norville, située dans le département de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ, a 
prescrit par délibération la révision ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
La révision Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ La Norvillenais de participer aux 
choix de développement futurs et aux grandes orientations que devra 
ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩƻōƧŜǘ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ 
ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durables (PADD) de la commune avant de définir, de façon précise, le droit 
des sols applicable à chaque parcelle du territoire communal. 
 
Ce projet ζ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ 
 
1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains 
et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 
sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et 
la restauration du patrimoine culturel ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées 
de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 

futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 
l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 
qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de 
la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 

6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence 
d'artificialisation nette à terme ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce 
changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie 
des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique 
à partir de sources renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société 
inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap ou en perte 
d'autonomie dans les zones urbaines et rurales.». 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire et la gestion des ressources de manière à satisfaire les besoins 
économiques, sociaux, paysagers et environnementaux.
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I. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC ET DE 
[Ω9¢!¢ LbL¢L![ 5¦ {L¢9 9¢ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 

A. LE CONTEXTE SUPRACOMMUNAL 

 

1. Le positionnement de la commune dans 
son contexte supra communal 

 
La commune de La Norville ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 452 hectares, est située au 
centre du département dŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ, à une trentaine de kilomètres de 
Paris. Elle est traversée par les voies routières suivantes : la RD 449 (entre 
Arpajon et Le Malesherbois au sud du département) et la RD 19 (entre 
Fleury-Mérogis et Avrainville). 
 
La Norville Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Palaiseau et appartient au 
canton ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴ. Elle est limitrophe des six communes suivantes : Arpajon, 
Saint-Germain-lès-Arpajon, Brétigny-sur-Orge,  Marolles-en-Hurepoix, 
Guibeville et Avrainville. 
 

a) Le canton ŘΩArpajon 
 
La Norville fait partie du canton ŘΩArpajon qui comprend 16 communes : 
Arpajon, Avrainville, Boissy-sous-Saint-Yon, Bouray-sur-Juine, Bruyères-le-
Châtel, Cheptainville, Égly, Guibeville, Janville-sur-Juine, Lardy, Leuville-sur-
Orge, La Norville, Ollainville, Saint-Germain-lès-Arpajon, Saint-Yon, Torfou. 
 

b) Les Syndicats intercommunaux 
 
La Norville adhère aux syndicats suivants : 

- Syndicat intercommunal des Eaux de la région du Hurepoix 

- {ȅƴŘƛŎŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜ wŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ 
et Ordures Ménagères (SIREDOM) 

 
c) La Communauté dΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ  

 
Structure créée le 1er janvier 2016, la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ǆǳǊ 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ regroupe 21 communes. {Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ŜƭƭŜ 
comprenait 204 454 habitants au 1er janvier 2020. 
 

/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
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Compétences obligatoires :  
 

¶ Développement économique 

¶ Aménagement du territoire 

¶ ;ǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

¶ Politique de la ville 

¶ Accueil des Gens du voyage 

¶ Collecte et traitement des déchets ménagers 

¶ Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

 

Compétences optionnelles :  
 

¶ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

¶ Environnement 

¶ Gestion des équipements culturels et sportifs 

¶ Gestion des Maisons de Services aux Publics 
 

Compétences facultatives : 
 

¶ Développement du réseau Très Haut Débit 

¶ Action sociale 

¶ Mise en réseau de la lecture publique 

¶ Soutien aux actions culturelles et sportives 

¶ Aménagement de la Vallée de ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ 

¶ Aménagement de La Base 217 

¶ Accompagnement à la transition agricole et alimentaire 

¶ Gestion des poteaux incendie 

¶ Gestion des structures petite enfance 

¶ Éclairage et signalisation lumineuse 

¶ Gestion de la Maison des syndicats 

¶ Missions associées à la Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations 

¶ Gestion des eaux pluviales 
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2. Les principes généraux de la législation 
nationale  

 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ :  
 
 « L'objectif de développement durable vise à satisfaire les besoins de 
développement et la santé des générations présentes sans compromettre 
la capacité des générations futures à répondre aux leurs » 
 
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des 
collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs 
suivants : 
 
1° L'équilibre entre : 
 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains 
et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 
sites, des milieux et paysages naturels ; 
 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et 
la restauration du patrimoine culturel ; 
 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées 
de ville ; 

 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 
futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 
l'automobile ; 
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 
qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de 
la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 
6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence 
d'artificialisation nette à terme ; 
 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce 
changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l'économie 
des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique 
à partir de sources renouvelables ; 
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8° La promotion du principe de conception universelle pour une société 
inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap ou en perte 
d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. ». 
 
Conformément à l'article L.151-2 du Code de l'Urbanisme, le PLU doit 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ 
Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.101-2 du Code de 
l'Urbanisme. 
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3. Compatibilité avec les documents supra-
communaux 

Le PLU de La Norville doit être compatible avec les documents supra 
communaux suivants. 
 

a) [Ŝ {/h¢ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
 
Le SCoT a été approuvé le 12 décembre 2019. Il va être mis prochainement 
en révision pour être mis en compatibilité avec le futur SDRIF-E. 
 
Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎur 4 axes : 

- Vivre dans une agglomération entre ville et campagne 
- Vivre dans une agglomération qui relève les défis de transition 
- Vivre dans une agglomération de projets ambitieux, actrice de la 

Région Ile-de-France 
- Vivre dans une agglomération solidaire 

hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ : 

« /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ {5wLCΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜύ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ 
+15% et une densité humaine (nombre ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ҍ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ κ 
ƘŜŎǘŀǊŜύ ŘŜ Ҍмр ҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
station de transport collectif en site propre existante ou en projet. » Dans 
les quartiers de gare, les PLU imposeront une densité minimale de 50 
logements par hectare. 

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƳƛȄǘŜ ƻǳ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мро Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ /Ŝǎ 
enveloppes foncières maximales en extension sont déclinées par types de 
pôle et par commune.  

! [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
résidentielle dominante, est limitée à 6,5 ha. Aucune enveloppe foncière 
maximale à vocation dominante ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜΦ 
 

La Norville est concernée par les orientations suivantes : 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

- Préserver les espaces de nature en ville créant des continuités en 

milieu urbain 

- Préserver les franges urbaines sensibles 

- Préserver les espaces agricoles et développer leur potentiel 

écologique/énergétique et lƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole 

- Assurer la circulation entre parcelles agricoles 

- Affirmer le rôle de corridor écologique multi-trame de la vallée de 

ƭΩhǊƎŜ 

- Développer des modes de déplacement alternatifs sobres en 

énergie 

- ;ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƻƭƛŜƴ 

- Assurer la réhabilitation du parc ancien 

- tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ κ 

limiter les friches 

- Prendre en compte le risque inondation 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 

- Prendre en compte le réseau stratégique électrique régional  
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b) Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France 
Environnemental (SDRIF-E) 

 
Le PLU de La Norville doit être compatible avec le Schéma Directeur de la 
Région Ile-de-France Environnemental (SDRIF-E). 
 
Le projet de SDRIF-E a été arrêté par le conseil régional le 12 juillet 2023. 
 
Projet stratégique à portée réglementaire, le SDRIF-E assure la cohérence 
ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France, en matière de logement, de mobilités, 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ développement économique. 
 

¶ Les grands objectifs du SDRIF-E 
 
Le SDRIF-9 ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ζ ƎǳƛŘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France vers 
une région-ŎŀǇƛǘŀƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻōǊŜΣ Ǉƭǳǎ ǾŜǊǘŜΣ Ǉƭǳǎ ǇƻƭȅŎŜƴǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ 
sa résilience ηΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ les 
suivants : 
 

- Un environnement protégé pour le mieux-être des Franciliens 
 
Le SDRIF-9 ǇǊƻǘŝƎŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ 
ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǾƛǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩŞǇŀƴƻǳƛǊΦ [ŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
vers le ZAN en 2050 renforcera la protection des espaces naturels, agricoles 
et forestiers ; en parallèle uƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎǆǳǊ 
des espaces urbains. 
 

- Une gestion stratégique des ressources franciliennes : sobriété, 
circularité et proximité 

Pour être plus sobre et renforcer sa résilience dans un contexte 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƎŞƻǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴΣ ƭΩOƭŜ-de-France développera ses 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎΣ ŘŜ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
circulaire. 
 

- Vivre et habiter en Île-de-France : des cadres de vie désirables et 
des parcours de vie facilités 

 
Le SDRIF-E accompagne les transformations territoriales afin de résorber 
ƭŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ōƛŜƴ-être des Franciliens en 
proposant des cadres de vie variés et désirables et en ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ 
tous à un logement abordable et confortable, à un ensemble 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ŀƎǊŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΦ 
 

- Conforter une économie compétitive et souveraine engagée dans 
les grandes transitions 

 
[Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǊƻōǳǎǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ 
soutenus et accompagnés dans leur transition environnementale ; en 
ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
régional. 
 

- Améliorer la mobilité des Franciliens grâce à des modes de 
transport robustes, décarbonés et de proximité 

 
La région poursuivra le développement des transports en commun et des 
mobilités actives pour améliorer la robustesse du système de 
déplacements, le polycentrisme régional et la qualité de vie des Franciliens.
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Orientations pour La Norville 
 
La Norville fait partie de la couronne de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ parisienne au sens 
du SDRIF-E, ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ 
ƭΩLƴǎŜŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ Řǳ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŜΣ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀǊǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

- Maîtriser le développement urbain 
- Placer la nature au ŎǆǳǊ du développement régional 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

 
Les trois cartes réglementaires sont complémentaires et non pas exclusives 
les unes des autres. 
 

¶ Maîtriser le développement urbain Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 
productive régionale 

 
- Augmenter la densité résidentielle 

 
Le nombre de logements au sein des espaces urbanisés à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ SDRIF-E doit progresser en moyenne de 15 ҈Σ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
2040, Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ 
ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ. 
 

- 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŦǊƻƴǘ ǾŜǊǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
général 

 
Dans la ceinture verte et dans les grandes vallées, sur les plateaux agricoles, 
où la pression urbaine est particulièrement ŦƻǊǘŜΣ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘǎ ǾŜǊǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
régional sont figurés sur les cartes réglementaires du SDRIF-E. Il appartient 
aux collectivités territoriales ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŘΩŜƴ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Les redents situés entre la limite 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et le front peuvent être urbanisés dans le respect des 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ offertes par le SDRIF-E. Aucune urbanisation 
nouvelle ne peut les ŦǊŀƴŎƘƛǊΦ [Ŝǎ ŦǊƻƴǘǎ ǾŜǊǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ sont 
intangibles. Le traitement des fronts verts doit permettre une transition 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ urbain ou à urbaniser et les espaces ouverts et la valorisation 
réciproque de ces espaces. 
 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻŦŦŜǊǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 
du secteur de développement à proximité de la gare dans un 
rayon de 2 km 

 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ mieux desservis par les transports 
collectifs, ƻǳ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩşǘǊŜ Ł ǘŜǊƳŜΦ Sont concernés les secteurs situés dans 
ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. " ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
нлплΣ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ces secteurs. Ces extensions 
doivent être en continuité ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ duquel la 
gare est implantée, et sont mobilisables dans le respect des orientations 
communes. 
 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : 
 
[Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
cartographiées et non cartographiées prévues par le SDRIF-E. Les espaces 
agricoles qui ne figurent pas sur les cartes réglementaires du SDRIF-E sont 
Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘΦ 
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- Préserver le bois, la forêt et les autres espaces naturels : 
Les espaces boisés et les espaces naturels doivent être préservés de toute 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ 
réglementaires du SDRIF-9Φ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ 
dispositions du code forestier et du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
sous conditions la réalisation de certaines opérations dans ces espaces. 
 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ : 
Il convient de pérenniser les espaces verts et les espaces de loisirs existants. 
[ΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞǾƻƭǳŜǊΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜƴǘ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ƻǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
ƭƻƛǎƛǊǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳŜ 
rendent ces espaces. 
 

¶ tƭŀŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
 

- Conforter les unités paysagères 

La grande armature paysagère à conforter consiste en des unités 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
forestiers, ŜƴǘǊŜǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
espaces similaires. 
 

- wŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎtructure linéaire 
 

La fragmentation des espaces ouverts par les infrastructures de transports 
doit être résorbée. 
Les infrastructures linéaires représentées sur la carte « Placer la nature au 
ŎǆǳǊ Řǳ développement régional » par le tracé 1 constituent des axes 
prioritaires pour le rétablissement de franchissements permettant de 
remplir plusieurs fonctions : circulation des engins agricoles, circulation 
piétonne et cyclable, et rétablissement de corridors écologiques. 
 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎ ōǳǎŞŜǎ Ŝǘ Řƻƛǘ ƭŜǎ ǎƻǳǎǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜǳǊ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜΣ Ŝƴ 
ǊŞǎŜǊǾŀƴǘΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ suffisant à cet effet.  
 

¶ DŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
 

- {ŀƴŎǘǳŀǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
 
[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
attractivité, renforcée. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩǳƴŜ 
superficie de plus de 5 ha. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
ces sites prioritairement pour ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭŜǳǊǎ 
fonctions supports (entrepôts, commerce de gros, installations techniques 
et multimodales, ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦύΣ ŘŜǎ grands services urbains et 
installations ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ Des développements résidentiels 
limités sont admis sous réserve de ne pas remettre en cause la vocation 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du site concerné et de ne pas compromettre le 
fonctionnement, la maintenance et la sécurité des services urbains 
ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊκǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
régional : 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řƻƛǘ 
être garanti, en veillant au maintien des continuités adaptées entre ces 
espaces et les équipements destinés au stockage et à la transformation des 
ressources forestières, ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ limitrophes de 
ƭΩOƭŜ-de-France. 
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- Maintenir le site multimodal  
Les sites multimodaux existants doivent être maintenus et leur emprise 
préservée pour ne pas obérer le développement plus durable à venir. 
 

- Créer le site multimodal ou renforcer le potentiel multimodal du 
site 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǎƛǘŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ massification 
des flux doit être prévu aux carrefours des grands axes routiers, ferroviaires 
Ŝǘ ŦƭǳǾƛŀǳȄΦ [ŀ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊŞǊŜǉǳƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
grandes plateformes logistiques régionales. 
 
 

c) Le Plan de Déplacements Urbŀƛƴǎ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 
(PDUIF) 

 
Le PDU de la Région Ile-de-France a été approuvé par vote du Conseil 
wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-France le 19 juin 2014. II définit les principes permettant 
d'organiser les déplacements de personnes, le transport des marchandises, 
la circulation et le stationnement.  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ нл ҈ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнлΣ ƭŜ t5¦LC ǾƛǎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ 
déplacements estimée à 7% : 
 

- une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs ; 
- une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche 

et vélo) ; 
- une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues 

motorisés. 
 

Cette diminution de ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƴŜǘǘŜ 
ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ όƘƻǊǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ 
PDUIF) qui conduirait à une hausse de 8 % de ces déplacements. 
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳǎǎƛ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řans le 
PDUIF avec un objectif de réduction de moitié des tués sur les routes 
franciliennes. 
 
Le document propose pour cela une stratégie autour de 9 grands défis qui 
permettront de répondre aux besoins de déplacements à l'horizon 2020, 
tout en réduisant de 20% les émissions de gaz à effet de serre :  

- Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo 
et en transports collectifs ; 

- Rendre les transports collectifs plus attractifs ; 
- wŜŘƻƴƴŜǊ Ł ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ 

déplacements ; 
- Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo ; 
- !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ; 
- wŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ; 
- wŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƛƴ ; 

- Construire le système de gouvernance responsabilisant les acteurs 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ PDUIF ; 

- Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs 
déplacements. 

 
Ile-de-France Mobilité (IdFM) a délibéré le 25 mai 2022 pour engager 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ LƭŜ-de-France à 2030 (MOBIDF). 
[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ah.L5C Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ нлнрΦ 
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!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ t5¦LC sur La 
Norville par un Plan Local de Déplacement (PLD) au niveau communal ou 
intercommunal. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘΩhǊƎŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ 
son Plan Local de Déplacement (PLD) en 2005 et la communauté de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǇŀƧƻƴƴŀƛǎ en 2007. /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩengager des études visant à adopter un PLD correspondant au 
nouveau périmètre issu de la fusion des deux intercommunalités. 
  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ La Norville 

 

Pièce 2a - Rapport de présentation   24 
 

d) [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux (SDAGE) 

 

Le P.L.U. doit être compatible avec les orientations fondamentales d'une 
gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux définis par le Schéma Directeur d'Aménagement et de 
Gestion des Eaux (S.D.A.G.E.). Le S.D.A.G.E. est un outil de l'aménagement 
du territoire visant à obtenir les conditions d'une meilleure économie de la 
ressource en eau et le respect du milieu aquatique tout en assurant le 
développement économique et humain. Le S.D.A.G.E. développe les 
grandes orientations sectorielles relatives à la gestion de la ressource en 
eau à l'échelle des vallées fluviales. 
 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ du 
ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ 2022-2027 a été 
approuvé le 23 Mars 2022.   
 
Les 5 orientations fondamentales du SDAGE 2022-2027 sont les suivants : 

1. Des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une 
biodiversité en ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ 

2. Réduire les pollutions diffuses en particulier sur les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ potable  

3. Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 
4. Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la 

ressource en eau face au changement climatique 
5. Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le 

littoral 
 

e) [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
(SAGE) 

 
Mis en place par la loi sur l'eau de 1992, le SAGE est un outil de gestion de 
l'eau à l'échelle d'un bassin versant. Ce document a pour but de fixer les 
objectifs de qualité et de quantité à atteindre, de répartir l'eau entre les 

différentes catégories d'acteurs afin de limiter les conflits d'usage, 
d'identifier et protéger les milieux aquatiques sensibles et de définir les 
actions de développement et de protection des ressources en eau. 
 
La commune appartient au bassin versant de ƭΩOrge et elle est donc 
couverte par le SAGE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) 
Orge-Yvette. 
 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƭΩ¸ǾŜǘǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘΣ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ 
et de leurs affluents dont les principaux sont la Rémarde, la Prédecelle et la 
Salmouille. 
 
Le SAGE Orge-Yvette a été approuvé le 2 juillet 2014. Sa superficie s'étend 
sur 950 km². Les enjeux sont les suivants : 

- La qualité des eaux, 
- La fonctionnalité des milieux humides aquatiques et des zones 

humides, 
- La gestion quantitative, 
- La sécurisation de ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

 
Concernant la préservation des zones humides : le PAGD comporte une 
cartographie des enveloppes de probabilité forte de zones humides et des 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ {!D9 ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
cartographie des secteurs reconnus comme prioritaires pour la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о :  
 
« Tout installation, ouvrage, travaux ou activités soumis à déclaration ou à 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾƛǎŞǎ 
à la rubrique 3.3.1.0 qui entraînent un assèchement, une mise en eau, une 
imperméabilisation ou un remblai de zones humides est interdite, sauf si : 

- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-
т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΤ 
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- Ou le projet présente des enjeux liés à la sécurité ou à la salubrité 
ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ ннмн-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

- Ou le projet vise la restauration hydromorphologique des cours 
ŘΩŜŀǳ όǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ƻǳ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
artificiellement créées par le passé par des modifications apportées 
Ł ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

 
5ŀƴǎ ŎŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ Υ 
1. chercher à éviter le dommage causé aux zones humides (mesures 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘύ Τ 
нΦ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 
et leurs services rendus (mesures correctrices) ; 
оΦ ǎΩƛƭ ǎǳōǎƛǎǘŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎΣ ŜƴǎǳƛǘŜ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜ 
ŘƻƳƳŀƎŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ ώΧϐ 
 
{Ŝƭƻƴ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ 
présente à La Norville. 
 

f) Plan de Gestion des Risques ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 
 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ нлнн-2027 du bassin 
Seine Normandie a été arrêté le 3 mars 2022 par le préfet coordonnateur 
du bassin. 
Il fixe 4 grands objectifs à atteindre sur le bassin Seine-Normandie pour 
réduire les conséquences des inondations sur la vie et la santé humaine, 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Υ 

- Objectif 1 ς Aménager les territoires de manière résiliente pour 
réduire leur vulnérabilité 

- Objectif 2 ς !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
personnes et réduire le coût des dommages 

- Objectif 3 ς Améliorer la prévision des phénomènes hydro-
météorologiques et se préparer à gérer la crise 

 
 
Sur le document, la commune de La Norville ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
territoi re exposé à un risque important dΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
 
[Ŝ {!D9 ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Orge-Yvette dont le but est 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ 
ǎΩŞƭŀōƻǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΦ /Ŝ 
dernier sera ensuite concrétisé dans une seconde phase dite « PAPI 
complet ». 
 

g) [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ  
 
Le SRHH fixe, en articulation avec la politique du logement, les grandes 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
pour les six années à venir. Il doit ainsi déterminer les objectifs à atteindre 
en matière de construction et dΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǳƴƛǉǳŜΦ 
 
Le SRHH fixe également les objectifs globaux en matière de rénovation 
thermique des logements, de requalification des quartiers anciens 
ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ 
 
Le nouveau SRHH 2024-2030 a été a adopté le 7 mai 2024. 
 
À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
de construction fixé par ce document est de 1280 nouveaux logements. 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǎǘ ŘŜ 498 
logements (borne basse) à 696 logements (objectif préférentiel) par an à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол ǇƻǳǊ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  
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h) Le PLHi ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ǆǳǊ 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

 
[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ intercommunal fixe pour 6 ans les objectifs 
du territoire en termes de construction neuve de logement, de rénovation 
ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ t[I ŘŜ /ǆǳǊ 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнл-2025. 
 
[Ŝǎ п ƎǊŀƴŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ : 
 

- Organiser un développement résidentiel adapté aux besoins du 
territoire et de qualité. 

- wŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ 

ménages. 
- Mettre en place les outils de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнл-2025 a été définitivement 
ŀǊǊşǘŞ ƭƻǊǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řǳ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƛǎ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 
 
Pour la commune de La Norville, le PLHi fixe un objectif de production de 
309 logements dont 181 logements sociaux pour la période 2018-2023. 
 

i) Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 
 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 
par le Conseil Régional le 26 septembre 2013 et adopté par le Préfet de la 
région Ile de France le 21 octobre 2013. 
 

Le schéma régional de cohérence écologique est le volet régional de la 
trame verte et bleue. Il a pour objet principal la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques. A ce titre : 

- il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs 
ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ 
obstacles au fonctionnement des continuités écologiques) ; 

- il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration 
des continuités écologiques, et définit les priorités régionales dans 
ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ; 

- il propose les outils adaptés pour la mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

 
La commune de La Norville est concernée par le SRC9 ŘΩLƭŜ-de-France.  
 
Plusieurs éléments sont identifiés sur la carte des objectifs : 

- 5Ŝǎ ƳƻǎŀƠǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ 
fonctionnement des continuités écologiques) 

- Un corridor de la sous-trame arborée à restaurer 
- 5Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘκƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ 

 
j) Le PCAET 

 
Un Plan Climat Air Energie Territorial est un projet de développement 
durable qui a pour but de lutter contre le changement climatique par une 
ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŀǳǎǎƛ 
variés que des enjeux sociaux, économiques et environnementaux. 
 
[Ŝ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ ;ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ όt/!9¢ύ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
Agglomération a été arrêté lors du conseil communautaire du 4 décembre 
2023. Le projet devrait être approuvé courant 2024. Les 7 grands axes du 
projet sont les suivantes. 
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1 ς Favoriser les mobilités vertes, 6 actions dont : 
- [ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ п ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜǎ Ł 

Brétigny-sur-Orge, Marolles-en-Hurepoix, Saint-Michel-sur-Orge et 
Sainte-Geneviève-des-Bois. 

- Déploiement du Plan Vélo avec la réalisation de nouveaux 
itinéraires cyclables et la mise en place de services dédiés aux 
cyclistes. 

- Des actions en faveur du déploiement de bornes de recharges 
électriques auprès des bailleurs et des entreprises. 

 
2 ς !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ, 4 actions dont :  

- [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
communaux des villes de moins de 10 000 habitants. 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ǿƛŀ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ LƴŦƻ ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ /!tΩ¢ǊŀǾŀǳȄΦ 

- Lancement de nouveaux travaux de rénovation énergétique et 
thermique dans les bâtiments communautaires. 

 
3 ς Développer les énergies renouvelables, 3 actions dont : 

- [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 
mise en place de panneaux sur les bâtiments publics, privés et au 
sein des entreprises. 

- Développement du réseau de géothermie porté par la Société 
ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ;ƴŜǊƎƛŜǎ wŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ό{99wύ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊΣ Ł 
terme, 47 000 équivalents logements. 

 
4 ς wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ, 10 actions dont : 

- Modernisation des 26 360 points lumineux et 557 armoires 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƴǘŜǊƴŜǎ 
Ł [95Χ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ όǊŜƴŦƻǊǘ 
de la mutualisation avec les villes, prise en compte systématique de 
ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΧύΦ 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞŘƛŞǎΦ 

 
5 ς Poursuivre la transition agricole et alimentaire, 5 actions dont : 

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦŜǊƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!ƎƎƭƻ 
et ses alentours via le programme Sésame. 

- Développement de nouveaux canaux de distribution en circuit 
ŎƻǳǊǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ /ǆǳǊǎ ŘΩ9ǎǎƻƴƴƛŜƴǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ 
produits locaux. 

 
6 ς !ƎƛǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ, 7 actions dont :  

- Mise en place du tri à la source et de la valorisation des biodéchets, 
en partenariat avec le centre de tri de Vert-le-Grand. 

- [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ .¢t Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
construction pour favoriser le réemploi, le recyclage et renforcer le 
recours aux matériaux biosourcés. 

 
7 ς tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
climatiques, 7 actions dont : 
 

- La plantation de 100 000 arbres supplémentaires sur le territoire 
afin de favoriser le stockage de carbone et de créer des îlots de 
fraîcheur. 

- La reprise, en propriété publique, des installations de production 
ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ǿƛŀ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ 9ŀǳ Řǳ {ǳŘ 
Francilien. 

- Développement de continuités écologiques grâce à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité. 
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B. Prise en compte des documents supra-
communaux 

 
Le PLU doit prendre en compte les documents supra communaux suivants. 
 

1. Le Schéma Départemental ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ et 
ŘΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ ό{5!D±ύ 

 
LΩ9ǎǎƻƴƴŜ dont fait partie La Norville est couverte par un Schéma 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜΦ Conformément 
à la législation, lŜ ǎŎƘŞƳŀ ŀ ŞǘŞ ǊŞǾƛǎŞ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
approbation en date du 24 avril 2019 et ce pour une durée de six ans. 
[Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ Ł 
ŎǊŞŜǊ όŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ζ ƎǊŀƴŘ ǇŀǎǎŀƎŜ η ƻǳ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄύ Ŝǘ 
leur localisation.  
 
La Norville ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞe par les orientations du schéma 
départemental. 
 
Dans la /! /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, deux aires ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ existent 
déjà et sont ouvertes à Breuillet et Égly pour un total de 28 places. Celle de 
Brétigny-sur-Orge (60 places) est actuellement fermée.  
 
[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Ł ƭŀ /! ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ 
supplémentaires : 
 

- 1 aire de moyens passages de 50 places  
- 4 terrains familiaux locatifs de 24 places 
- м ŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘŜ мрл ǇƭŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

 

2. Le Schéma Régional Climat Air Energie 
(SRCAE) 

 
Le SRCAE ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ 
ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀpprouvé par le Conseil régional le 23 novembre 
2012 et arrêté par le Préfet de région le 14 décembre 2012. 
Le SRCAE fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ 
développement des énergies renouvŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ 
changement climatique. 
 
Le SRCAE définit les trois grandes priorités régionales pour 2020 : 
 

- ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩefficacité énergétique des bâtiments avec un 
objectif de doublement du rythme des réhabilitations dans le 
tertiaire et de triplement dans le résidentiel, 

- le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de 40 % du nombre équivalent aux logements raccordés, 

- la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic 
routier, combinée à une forte baisse des émissions de polluants 
atmosphériques όǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΣ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜύΦ 
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3.  [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 
όtt!ύ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 

 
[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ ŘΩLƭŜ-de-France a été approuvé 
le 31 janvier 2018 pour la période 2017-2025. Construit autour de 25 défis, 
déclinés en 46 actions concrètes, il ambitionne de ramener notre région 
ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Ł ƭΩƘƻǊizon 2025.  
 
En effet, il doit permettre de réduire très fortement, entre 40 et 70 % selon 
les polluants, le nombre de franciliens exposés à des dépassements de 
ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
 
Les 25 défis sont déclinés par secteur et par acteur :  
 
Aérien : 
 
π Diminuer les émissions des APU (Auxiliary Power Unit) et des 

véhicules et engins de pistes au sol. 
π Diminuer les émissions des aéronefs au roulage. 
π Améliorer la connaissance des émissions des avions. 

 
Agriculture : 
 
π CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊŞŜ ǎƻƭƛŘŜ 

pour limiter les émissions de NH3 (ammoniac). 
π CƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ 

termes de pollution atmosphérique. 
π ;ǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ŎŞǊŞŀƭŜǎ 
ŘΩƘƛǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ bIоΦ 

 
 
 
 

Industrie : 
 
π Renforcer la surveillance des installations de combustion de taille 

moyenne (2 à 50 MW). 
π Réduire les émissions de particules des installations de combustion 

à la biomasse et des installations de co-incinération de CSR 
(Combustible Solide de Récupération). 

π wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ bh· όƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜύ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ƻǳ ŘŜ Ŏƻ-
incinération de CSR. 

π Réduire les émissions de NOX des installations de combustion à la 
biomasse entre 2 et 100 MW et des installations de co-incinération 
de CSR. 

 
Résidentiel-tertiaire-chantiers : 
 
π Favoriser le renouvellement des équipements anciens de chauffage 

individuel au bois. 
π ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

chaîne de valeurs (des professionnels au grand public) et favoriser 
les bonnes pratiques. 

π Élaborer une charte globale chantiers propres impliquant 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ 
ŘΩǆǳǾǊŜύ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 
Transports : 
 
π Elaborer des plans de mobilité par les entreprises et les personnes 

morales de droit public. 
π !ǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ 
ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩOƭŜ-de-France 
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π {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 
déplacements et une meilleure prise en compte de la mobilité 
ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

π Accompagner la mise en place de zones à circulation restreinte en 
Ile-de-France. 

π Favoriser le covoiturage en Ile-de-France. 
π Accompagner le développement des véhicules à faibles émissions. 
π Favoriser une logistique durable plus respectueuse de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

π CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ 
 
aŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 
 

Collectivités : Fédérer, mobiliser les collectivités et coordonner leurs 
ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
 
Région : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ нлнн-нлну ζ /ƘŀƴƎŜƻƴǎ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ OƭŜ-de-
CǊŀƴŎŜ η Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩLƭŜ-de-France. 
 
Actions citoyennes : Engager le citoyen francilien dans la reconquête de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
 
 
 
 

 

C. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC 
SOCIO-ECONOMIQUE (diagnostic complet reporté en 
annexe du présent document) 

 

1. La population 

 
La Norville compte 4316 habitants en 2024 (population officielle INSEE)1. 
 
La commune a connu un pic de croissance de sa population entre 1982 et 
1990 avec +1504 habitants (+ 6,45 % de croissance annuelle moyenne). Il 
correspond à la construction du quartier dit « des arbres η ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 
maternelle de la Galanderie. 
 
Entre 1999 et 2009 la croissance ralentit fortement, puis entre 2009 et 
2014, la croissance atteint son niveau le plus bas avec seulement 6 

 
1 La population légale 2024 ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн1. 

habitants supplémentaires (+0,03 % de croissance annuelle moyenne). Cela 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΣ ƴŞǎ ƻǳ ŀǊǊƛǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
commune dans les années 1980.  
 
Entre 2014 et 2020, la croissance démographique regagne en intensité avec 
un taux de croissance annuel de 0,83 %, soit + 209 habitants. Cela est dû 
notamment au renouvellement de la population au sein du parc construit 
dans les années 1980 (départ de personnes âgées, et achat de ces maisons 
par des familles).  
 
Le solde migratoire joue le plus grand rôle dans la croissance 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мфффΦ 
 
La part du solde naturel dans la variation de population est toujours 
positive ou neutre et reste relativement stable (entre +0,3 et +0,5%). La 
part du solde migratoire est quant à elle très prédominante dans les 
périodes de croissance démographique importantes, de 1982 à 1990.  
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En 2020, la population communale est légèrement plus âgée que celle de 
ƭŀ /! /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ. La population est 
ainsi plutôt composée de familles dont les parents ont 45 ans et plus, et de 
personnes retraitées. Cela traduit la présence d'un marché immobilier qui 
est difficilement accessible aux primo-accédants. 
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŘŜǎ 
oscillations, mais depuis 1990, la tendance est à la baisse (3,01 à 2,51 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎκƳŞƴŀƎŜύΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
compte 2,41 personnes/ménage en 2020. 
 

2. Le parc immobilier et son évolution 

 
Le parc immobilier de La Norville présente les caractéristiques et les enjeux 
suivants. 
 
Évolution du parc 
 
Il se compose en 2020 de 1830 logements, répartis en 1716 résidences 
principales (93,8 %), 41 résidences secondaires (2,2 %) et 73 logements 
vacants (4 %).  
  
Entre 1968 et 2020, le nombre de logements présents sur le territoire 

communal est passé de 65 à 1830 (soit + 1179 logements. Le parc de 
résidences secondaires est globalement en baisse depuis 1968, même si 
ƭΩƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŜƴǘǊŜ нлмп Ŝǘ нлнлΦ  
 
Le taux de vacance oscille entre 2,6% et 4,4 % au cours de la période 1968 
- 2020. Le taux de vacance atteint 4% en 2020 sur le territoire, ce qui 
correspond à un taux de vacance structurel (environ 5% sont nécessaires 
pour assurer une bonne rotation du parc immobilier). 

 
Rythme de construction 
 
Le rythme de construction a été très important entre 1982 et 1990 avec en 
moyenne 56 logements nouveaux par an (construction du quartier situé 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜύΦ !ǇǊŝǎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ŎŜ ǊȅǘƘƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 
atteindre son niveau le plus bas entre 2009 et 2014 (8 lgts / an), le rythme 
est redevenu plus important entre 2014 et 2020 avec en moyenne 26 
nouveaux logements en moyenne par an. 
 
Entre le 1er janvier 2020 et le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлнпΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ {¸¢!59[Σ 
222 logements nouveaux ont été autorisés sur le territoire dont 71 
logements individuels et 151 logements collectifs. 
 
Sur la ZAC du Souchet, 242 logements sont prévus à terme (individuels et 
collectifs). La construction de 70 logements collectifs sociaux devrait 
ŘŞōǳǘŜǊ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпΦ " ŎŜƭŀ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ пл ƭƻǘǎ Ł ōŃǘƛǊ ŘŞƧŁ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞǎ 
dont une vingtaine qui bénéficie de PC accordés (maisons individuelles). 
{ƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƻŎŎǳǇŞǎ ŘΩƛŎƛ нлнсΦ 
[Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ½!/ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ 
commercialisation.  
 
 
 
 
 
Typologie de logements 
 
[ŀ bƻǊǾƛƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇǊƻŦƛƭ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ /! /ǆǳǊ 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ƳŀƛǎƻƴκŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
propriétaire/locataire. 
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En 2020, le parc est dominé par des maisons individuelles (à hauteur de 
83,3%) occupées par leurs propriétaires (78,5%). Toutefois, entre 2009 et 
2020, le parc immobilier se diversifie avec une augmentation de la part des 
appartements (+2,1 points) et des locataires (+2,1 points). 
 
En 2020, la commune comprend une large majorité de grands logements 
(рр҈ ŘŜ р ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ Ҍ ŎƻƴǘǊŜ опΣу ҈ ǇƻǳǊ ƭŀ /! /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
Agglomération). Entre 2009 et 2020, on observe une légère diminution de 
la part des T1 et T2, mais une augmentation de la part des T3 (+ 1 point). 
 
 
Logements sociaux 
 
La commune de La Norville est soumise au respect des obligations de la loi 
SRU imposant 25% de logements sociaux au sein du parc de résidences 
principales. 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ 210 
logements sociaux soit environ 13 % au 1er janvier 2023.  
 
La construction de 70 logements collectifs sociaux devrait débuter en juillet 
2024, au sein de la ZAC du Souchet. 
 
 
 
 

3. Le contexte économique de La Norville 

 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ /! /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
Agglomération et à celui du département. 
 

Le taux de chômage (5,2 %) Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ /! /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
Agglomération et du département (8 %). 
 
90 % des actifs occupés habitant à La Norville quittent la commune 
quotidiennement pour se rendre sur leur lieu de travail.  La Norville 
accueille, en 2020, 843 emplois au sein de son territoire.  
 
43,3 emplois pour 100 actifs sont disponibles sur la commune, un taux 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ /! /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 
département. Un indicateur assez important, mais une faible attractivité 
des emplois offerts sur la commune pour les habitants de La Norville.  
 
Les établissements actifs présents sur le territoire communal, 
appartiennent principalement : 
 

¶ au secteur du commerce de gros et de détail, transports, 
hébergement et restauration (28,7%), 

¶ au secteur des activités spécialisées, scientifiques et techniques et 
activités de services administratifs et de soutien (19,6 % des 
établissements),  

¶ au secteur de la construction (14,9%). 
 
Les plus gros employeurs sur la commune sont les établissements suivants 
(plus de 20 employés) : La Poste, les collèges, la commune, la Fondation 
Leopold Bellan et la compagnie des eaux et de l'ozone.  
 
 {Ŝƭƻƴ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 
2024. {Ŝƭƻƴ ƭŜ ah{ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ tŀǊƛǎ wŞƎƛƻƴΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ нлнм Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ннл Ƙŀ όŜƴǾƛǊƻƴ пу҈ύ ǎǳǊ ƭŜǎ прт Ƙŀ ǉǳŜ 
comportent le territoire communal. En 2023, 8 exploitants bénéficiaires 
des aides de la politique agricole commune cultivent des parcelles en 
grandes cultures sur la commune. 
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4. Le ŘŜƎǊŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
commune et sa couverture numérique 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ Lƭǎ ǎŀǘƛǎŦƻƴǘ 
les besoins des habitants (mairie, école, terrains de sport, gymnases, 
piscine, salle polyvalente, centre culturelΧύΦ 
 
La commune dispose de plusieurs établissements scolaires : 
Å École maternelle La Galanderie 
Å École primaire Louis Pasteur 
Å Collège Jean Moulin 
Å Collège Albert Camus 

 
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно-2024, on compte 162 élèves en maternelle 
répartis sur 7 classes. Pour la rentrée 2024-2025, la fermeture de la 
ǎŜǇǘƛŝƳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ Lƭ ȅ 
aura donc en moyenne 23 élèves par classe (140 élèves sur 6 classes). 
 
[ΩŞŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ мо ŎƭŀǎǎŜǎ Ҍ м ŎƭŀǎǎŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ 
des malentendants, gérée par la fondation Léopold Bellan et comprenant 
5/6 élèves. 
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно-нлнпΣ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ омс ŞƭŝǾŜǎ. Les 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпκнлнр ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 323 élèves pour le 
même nombre de classes.  
 
 
[ΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ǎǳǊ-effectif, un modulaire a dû être mis en place 
ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜΦ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŞǘŞ нлнп ŀŦƛƴ ŘŜ 
prévoir une extension du centre de loisirs (avec deux salles 
supplémentaires).  
 

Un projet de démolition / reconstruction de cette école est également à 
ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł мр ŎƭŀǎǎŜǎΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ Phase prévisionnelle de 
réalisation des travaux : 2026-2027. 
 
La fibre optique a commencé à être installée en 2019.  2011 locaux sont 
raccordables en 2024. Fin mai 2024, le déploiement de la fibre optique était 
terminé selon la commune. 
 
La commune est couverte par 4 antennes 5G (source : site ariase, consulté 
le 08/04/2024). 
 
 

5. Les prévisions économiques et 
démographiques 

 
Les prévisions démographiques et économiques concernant la commune 
de La Norville sont prescrites par les dispositions du Schéma Directeur de 
la région Ile-de-France, ainsi que par le SCOT et le PLHi ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ  
 
SCOT :  
La commune est concernée par les orientations règlementaires suivantes : 
- Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux doivent permettre une augmentation minimale de 15 % : 

¶ de la densité humaine 

¶ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

! [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
résidentielle dominante, est limitée à 6,5 ha. Aucune enveloppe foncière 
ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜΦ 

Dans les quartiers de gare, les PLU doivent imposer une densité minimale 
de 50 logements par hectare. 
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Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ ƭŜ {/h¢ ǎƻƛǘ ǊŞǾƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ 
le SDRIF-E, après son adoption.  

PLHi /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

[Ŝ t[Iƛ ŘŜ /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнл-2025 

A La Norville il fixait un objectif de production de 309 logements dont 181 
logements sociaux pour la période 2018-2023Φ 9ƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпΣ ƭŜ t[I ƴΩŞǘŀƛǘ 
pas encore révisé pour donner les objectifs 2026-2031. 
 
Projet de SDRIF-E :  
 
La commune est concernée par les destinations et orientations 
règlementaires suivantes : 
 
- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ Τ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл40, à l'échelle 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ une 
augmentation minimale du nombre de logements de 15 %, soit 274 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ нлнпΦ 
 
La commune fait partie de la ŎƻǳǊƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ, à ce 
ǘƛǘǊŜ ŜƭƭŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ. Cependant, elle dispose 
ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƎŀǊŜǎ. Sont concernés les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 2 kilomètres ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ 
existante.  
 
Entre 2021 et 2040Σ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 1 % de la 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ est possible.
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6. Besoins et enjeux  

 

Thématiques Enjeux et besoins 

 
Équilibre social de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
- 

Le parc immobilier et 
son évolution 

 

 
wŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ SRU 
 
Répondre aux objectifs de production de logements du SDRIF-E, du SCOT et du PLHi. 
 
Prévoir un nombre de logements suffisant pour pallier le desserrement des ménages à venir. 
 
Accueillir de nouveaux habitants ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
 
Poursuivre la diversification du parc de logements en termes de typologie, en augmentant la part de logement en petit collectif et 
de petite taille afin de contribuer à enrayer le vieillissement de la population. 
 

 
 

Développement 
économique 
Commerce 
Surfaces et 

développement 
agricole 

 

Conforter ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ existantes et notamment en lien avec la multimodalité conformément aux orientations du SDRIF-
E.  
 
Maintenir et ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΧύΦ 
 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ ōƻǳŎƘŜΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŀ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎΧύ  
 
Préserver les terres agricoles afin de pérenniser cette activité sur le territoire. 
 

 
Équipements et 

services 

Continuer à offrir des équipements et services de qualité aux habitants existants et à venir. 
 
Développer les équipements scolaires pour répondre à la croissance des effectifs. 
 
Poursuivre le développement des communications numériques. 
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D. twLb/Lt![9{ /hb/[¦{Lhb{ 59 [Ω!b![¸{9 59 [Ω9¢!¢ 
INITIAL DU {L¢9 9¢ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 

1. Les composantes physiques et naturelles 
du site 

 
Synthèse relief et hydrographie 
 
Le territoire communal est marqué par plusieurs éléments de relief : un 
ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фл Ƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōǳǘǘŜ ŘŜ млм Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
dans le Parc de la Galanderie. Cette butte domine le coteau urbanisé et 
ƭΩhǊƎŜ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Ł рл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǳƴ ǇŜǳ ŀǳ-delà de la limite 
communale. 
 
[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ IǳǊŜǇƻƛȄ 
au Nord-Ouest et les plateaux du Sud. 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦ [ΩhǊƎŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜǎ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎǳǊ рп ƪƳ ƻǴ ŜƭƭŜ Ŧƛƴƛǘ ǇŀǊ 
ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΦ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎΣ Ł ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ 
mètres du Nord-Ouest de La Norville ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴΦ  
 
PƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ 
et du Sud de la commune. 
 
Le territoire de La Norville est compris dans la zone de répartition des eaux 
dite Beauce ainsi que dans la zone de répartition des eaux du nom de 
Champigny. 
 
 
 
 

Synthèse géologie et hydrogéologie 
 
On distingue 4 formations géologiques différentes sur la commune de La 
Norville.  

[Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
hydrographique du bassin de Seine-Normandie dont elle fait partie. La 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ р ŜƴǘƛǘŞǎ 
hydrogéologiques. 
 
Le SDAGE de Seine Normandie a relevé que la grande majorité des nappes 
ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ Şǘŀƛǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 
qualité chimique de leur eau. 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ hǊƎŜ-
¸ǾŜǘǘŜΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
écologique. 
 
{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
 
La commune de La Norville se situe dans une région au climat océanique 
dégradé. 
  
[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
La Norville indiquent que les niveaux de pollution (concentration des 
polluants) en 2022 sont en moyenne inférieurs aux valeurs limites de la 
réglementation française et européenne. 
 
Synthèse milieu naturel 

!ǳŎǳƴŜ ½bL9CC ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜ ƴƛ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ 
Natura 2000. La commune de La Norville ne comprend aucun ENS.  
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Deux corridors écologiques permettent le passage de la faune et de la flore 
sur le territoire de La Norville. Le premier corridor de la trame verte permet 
la liaison Sud-Ouest /Nord-Ouest. Le deuxième corridor est un corridor 
ŀƭƭǳǾƛŀƭ ƭƛŞ Ł ƭΩhǊƎŜ ŀǳ bƻǊŘ-Est de la commune. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ΦwΦ/Φ9 ŘΩLƭŜ-de-France.  

Plusieurs éléments sont identifiés sur la carte des composantes des trames 
vertes et bleues : 

- Corridors à fonctionnalité réduite des prairies, friches et 
dépendances vert en limite communale Sud-Est. 

- Corridors alluviaux multitrames en contexte urbain  

- Des cours ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ 

- Une lisière agricole des boisements de plus de 100 hectares 

- Une mosaïque agricole au Sud-Est 

[ΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ bŀǘǳǊŜƭ ǊŜŎŜƴǎŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ όŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŦƭƻǊŜύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 
Synthèse énergie 
 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛΦ 
Cependant ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊ Ł мфтр ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
permettant une consommation énergétique moindre. 
 
Sur la commune, les installations des résidences principales fonctionnent 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ƎŀȊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ όпрΣо҈ύ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
(42,01 %) en 2020. 

Les énergies renouvelables sont peu ou pas utilisées sur la commune. 
[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ 
principale énergie qui pourrait être développée sur le territoire de La 
Norville. 
 

2. Les risques et les nuisances 

 
Synthèse des nuisances et risques naturels et technologiques : 
 
La commune est touchée par le phénomène de retrait / gonflement des 
argiles. 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞ ŀǳȄ 
ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜ Ŝǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
Nord. 
 
[ŀ bƻǊǾƛƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
Inondations (PAPI) Orge-Yvette. 

 
Une canalisation de gaz passe en limite Nord-Ouest de la commune.  
 
Des lignes à haute tension traversent ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
des lignes à 400 kV Cirolliers ς Villejust et de la ligne à 225 kV Cirolliers-Les 
Loges. Au Sud du territoire se trouvent également des lignes à 90 kV Juine-
Les Loges. Un transformateur électrique se trouve également en limite 
Nord-Est. 
 
9ƴŦƛƴΣ ǉǳŀǘǊŜ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
1 site identifié comme étant pollué ou potentiellement pollué et 9 sites 
potentiellement pollués (BASIAS) sont recensés sur la commune. 
 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ La Norville 

 

 

Pièce 2a - Rapport de présentation   38 
 

3. Le paysage, le cadre de vie, le 
fonctionnement urbain et les réseaux 

 
Synthèse paysage  
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ paysager urbain 
« Centre Essonne ». Trois entités se distinguent sur le territoire : agricole, 
urbaine et naturelle. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ζ Centre Essonne » est divisé en dix unités paysagères. La 
bƻǊǾƛƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ [Ω!ǊǇŀƧƻƴƴŀƛǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
paysagers sont : 
 

- [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴ Ŝǘ ŘŜ Řǳ ǇŀƴƻǊŀƳŀ ŘŜǇǳƛǎ 
la N20 

- [ŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
- Les coupures urbaines liées aux axes de transport 
- [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎ όhǊƎŜΣ 
wŞƳŀǊŘŜΧύ 

 
! [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜΣ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
boisements et espaces verts présents sur le territoire. 
 
Plusieurs autres éléments marquent le paysage tels que les alignements 
ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴΦ 
 
Il existe des perspectives visuelles remarquables au sein du territoire de La 
Norville notamment depuis les rues Pasteur et Saint-Denis. 
 
La commune de La Norville présente 3 ŜƴǘǊŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, 
elles sont globalement de bonne qualité. 
 
 

Synthèse : évolution urbaine de La Norville 
 

La typologie du village est née de la rupture des pentes entre coteau et 
ǇƭŀǘŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
 
Dans son évolution, la commune, au XIXème et XXème siècles, s'est 
développée de façon linéaire sur deux quartiers, le Bout d'en Haut (rue 
Victor-Hugo) et le Bout d'en Bas (rue Pasteur). 
 
Au XXème on observe un développement plus important de la rue Victor 
IǳƎƻ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊƛŀƴƎƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ WŜŀƴ WŀǳǊŝǎ Ŝǘ 
Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭŀ DŀǊŜƴƴŜ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ 
Pasteur. Entre la fin des années 1950 et le début des années 1960, la partie 
ouest de la commune s'est progressivement urbanisée. La quasi-totalité du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул Ŝǘ нллл 
avec la construction de plusieurs lotissements, le développement urbain en 
ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
commerciales 
 
Synthèse : morphologie urbaine, éléments remarquables, espaces publics 
 
Le tissu urbain de La Norville est constitué de plusieurs quartiers aux 
morphologies différentes du fait de leur époque de construction.  
 
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ōŃǘƛ ŘŜ ƭŀ bƻǊǾƛƭƭŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ Υ 

- Une organisation le long de deux axes principaux : rue Pasteur, 
rue Victor Hugo 

- ¦ƴŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ƻǳ ŘΩƛƳǇŀǎǎŜǎ 
- Un alignement sur la rue et une contiguïté des bâtiments pour les 

parties les plus anciennes 
- Un alignement en retrait pour les constructions les plus récentes 
- Une diversité dans les dimensions du bâti, des volumes simples et 

homogènes 
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[ŀ bƻǊǾƛƭƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ōŃǘƛǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ό[Ω;ƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-
5ŜƴƛǎΣ [Ŝ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŀƛǊƛŜ-ŞŎƻƭŜΧύ. 
 
De nombreux espaces verts animent le paysage urbain et confèrent un 
cadre de vie qualitatif aux habitants. 
 
Synthèse déplacements 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
routière principalement via la RD19 et la RD449. Le réseau viaire communal 
permet une bonne desserte des différents quartiers.  
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ōƛŜƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ de plusieurs voies cyclables. 
 
Les transports en commun  
 
Cinq lignes de bus circulent en journée dans la commune. 

 
La Norville est desservie par la ligne C du RER avec la gare La Norville-Saint-
Germain-lès-!ǊǇŀƧƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ŜƴǘǊŜ [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜ Ŝǘ 5ƻǳǊŘŀƴ-
la-Forêt. /ŜǘǘŜ ƎŀǊŜ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǇŀǊ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
sa desserte par des rues étroites, ce qui ne permet pas le rabattement en 
bus.  
[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ 
amont sur la même ligne. 
 
Les réseaux et la gestion des déchets 
 
Depuis le 1er janvier 2019, la Régie Publique Eau /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!w{Σ Ŝƴ нлнпΣ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ł [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 
ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [ΩŜŀǳ ŜǎǘΣ Ŝƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ 
de qualité règlementaires fixées pour les paramètres physico-chimiques 
(nitrates, fluor, pesticides). 
 
[ŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /! /ǆǳǊ 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛΣ Ŝƴ 
fonction des bassins versants, dessert la totalité des logements sauf pour 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ rue du Bon Puits et de la route de la 
Ferté Alais qui restent et sont donc encadrées par un SPANC géré par 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ 
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4. Besoins et enjeux 

Thématiques Enjeux et besoins 

Développement 
forestier 

 
Préserver les boisements présents sur le territoire communal. 
 

Aménagement de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ :  
- ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ La Norville, notamment, son centre ancien et les éléments constitutifs du paysage, 
- le respect des formes urbaines existantes afin de ne pas dénaturer le village, 
- les risques et les nuisances existant sur la commune, 
- ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 
 

Environnement et 
biodiversité 

 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ : 
 
- tǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ όŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ǇŜǘƛǘǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ōƻǎǉǳŜǘǎΣ ƘŀƛŜǎΣΧύ 
- tǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
- Préservant les continuités écologiques locales nécessaires au maintien de la biodiversité. 
- Préservant le réseau hydrographique communal  
 
Prendre en compte les objectifs de préservation et de restauration des milieux naturels du SRCE. 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ 
Promouvoir les énergies renouvelables 
Promouvoir une réduction de la consommation énergétique des bâtiments 
wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
 

Transports 

 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ 
 
Prévoir des conditions satisfaisantes de circulation et de stationnement. 
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II. !b![¸{9 59¢!L[[99 59 [Ω9¢!¢ LbL¢L![ 59 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 
 

A. Les composantes physiques et naturelles du site 

 

1. Les composantes physiques 

  
a) [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 

 
Le relief 
 
Le territoire communal est marqué par plusieurs éléments de relief : un 
ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фл Ƴ avec une butte de 101 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
dans le Parc de la Galanderie. Cette butte domine le coteau urbanisé et 
ƭΩhǊƎŜ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Ł рл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǳƴ ǇŜǳ ŀǳ-delà de la limite 
communale. 
 
[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ IǳǊŜǇƻƛȄ 
au Nord-Ouest et les plateaux du Sud. 
   
[ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΦ [ΩhǊƎŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜǎ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ǎǳǊ рп ƪƳ ƻǴ ŜƭƭŜ Ŧƛƴƛǘ ǇŀǊ 
ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΦ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎΣ Ł ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ 
mètres du Nord-hǳŜǎǘ ŘŜ [ŀ bƻǊǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊǇŀƧƻƴΦ  
 
{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ Řǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 

 
Les Zones de Répartition des eaux  

 
Une zone de répartition des eaux (ZRE) se caractérise par une insuffisance 
chronique des ressources en eau ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜύ Ŝƴ ½w9 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩÉtat ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜǎ 
demandes de prélèvements dans cette ressource, grâce à un abaissement 
des seuils de déclaration et ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ 
  
Le territoire de La Norville est compris dans la zone de répartition des eaux 
dite Beauce ainsi que dans la zone de répartition des eaux du nom de 
Champigny. 
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b) La géologie et ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ 
 
La géologie 
 
Le sol de La Norville est composé de quatre formations géologiques : 
 

- Le Nord-hǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ ǎŜ 
compose de colluvions de versant et de fond de vallon 
 

-  Le Sud-Ouest se caractérise par la présence de Calcaire de Brie 
et de Meulière 
 

- " ƭΩ9ǎǘΣ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ [ƛƳƻƴǎ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄ 
 

- La Butte du Parc de la Galanderie est constituée de Grès et de 
Sables de Fontainebleau 

 
Schéma départemental des carrières 
 
La Loi n° 93-3 du 4 janvier 1993 relative aux carrières a pour objectif de 
mieux préciser les conditions dans lesquelles elles peuvent être exploitées. 
Cette loi instaure les schémas départementaux des carrières (Article L. 515-
о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ 
que leur localisation. Les schémas départementaux doivent prendre en 
compte : 

¶ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 

¶ les besoins en matériaux, 

¶ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
économe des matières premières. 
 

Le schéma départemental des carrières ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ a été approuvé par 
arrêté préfectoral le 12 mai 2014. Il a notamment comme objectif une 
gestion économe et rationnelle des matériaux. 
 
C'est avant tout un document de planification qui permet de situer les 
enjeux et les contraintes associés aux projets de carrières. Il prend en 
compte l'intérêt économique national, les ressources et les besoins en 
matériaux du département et des départements voisins, la protection des 
paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la nécessité d'une 
gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une utilisation économe 
des matières premières. Il fixe les objectifs à atteindre en matière de remise 
en état et de réaménagement des sites. 
 
Le schéma identifie sur le territoire de La Norville des gisements de sablons 
sous recouvrement de moins de 10 Ƴ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǎŀōƭƻƴǎ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ǳǘǘŜΦ 
 
Toutefois, il ne s'agit pas de gisement à enjeux au sens du Schéma Directeur 
wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŘŜ 2013 Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 
commune ou à proximité. 
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c) [ΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ ό{ƻǳǊŎŜ : SIGES) 
 
[ΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ 
ƎŞƻƭƻƎƛŜ ǉǳƛ ǎΩintéresse à la circulation des eaux dans le sous-sol.  
 
La commune de La Norville fait partie du bassin de Seine-Normandie qui 
occupe une large partie du bassin sédimentaire de Paris. On y trouve un 
empilement de couches successives dont les plus récentes se trouvent 
situées au centre, tandis que les plus anciennes affleurent à la périphérie.  
 
Les formations géologiques qui composent le sous-sol ont la capacité de 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
assez perméables et poreuses. Ces formations constituent alors des 
aquifères. Il existe trois grandes familles ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ :  
- les aquifères de roches sédimentaires composés de calcaires, sables 
grès et craie,  
- les aquifères alluviaux constitués de matériaux déposés par les cours 
ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎΣ 
- ƭŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛƴŜǎ Ŝǘ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜǎ ǎǘƻŎƪŜƴǘ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
fissures et les zones altérées.  
 
{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ŘŞǎƛƎƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 
constituent. Chacun représente un enjeu qualitatif et quantitatif important 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ƨǳǎǘƛfiant une gestion et une protection 
particulière.  
 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ La Norville Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Tertiaire libres 
de Beauce. Cette masse de type dominante sédimentaire non alluviale et 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 8216 km², porte le numéro FRGG 092. Son écoulement est 
entièrement libre. 
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La commune est aussi ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Albien-néocomien 
captifΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ non alluviale, de 
61010 km² porte le numéro FRHG 218. Son écoulement est captif.  
 
La Norville est concernée par 5 entités hydrogéologiques : 
 

- Sables et argiles du Mio-Pliocène du Bassin Parisien (Bassin Seine-
Normandie)  

- Sables et grès de Fontainebleau (faciès éolien) de l'Oligo-Miocène 
du Bassin Parisien en Beauce (bassin Seine-Normandie et Loire-
Bretagne) 

- Calcaires de Brie du Rupélien (Oligocène inf.) du Bassin Parisien 
(bassin Seine-Normandie et Loire-Bretagne) 

- Marnes vertes et supra-gypseuses du Rupélien (Oligocène inf.) du 
Bassin Parisien (bassin Seine-Normandie majoritairement et bassin 
Loire-Bretagne) 

- Calcaire Ludien de l'Eocène sup. du Bassin Parisien 
 
Le SDAGE de Seine Normandie, avec lequel le PLU de La Norville doit être 
compatible, ŀ ŀƛƴǎƛ ǊŜƭŜǾŞ ǉǳŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ Şǘŀƛǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
chimique de leur eau. Ceci est dû essentiellement aux produits 
phytosanitaires c'est à dire aux pesticides mais également aux nitrates.  
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Orge-
¸ǾŜǘǘŜΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
écologique. 
 

d) [ŀ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 

La climatologie  

 
[Ω9ǎǎƻƴƴŜ est influencée par le climat océanique du Bassin parisien, 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŀǾŜŎ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ 
ǳƴŜ ǇƭǳǾƛƻǎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƛƴǎǘŀōƭŜ ƭΩƘƛǾŜǊΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ άŘŞƎǊŀŘŞέ Υ ƭΩƛƴfluence continentale est 
ressentie en période hivernale. 
Régionalement, les vents dominants (en fréquence et en intensité) sont 
principalement de secteur ouest / sud-ouest et sud/sud-ouest, mais aussi de 
secteur nord à nord-est.  
À ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳŘ-est et nord-ouest sont très faibles en 
intensité comme en fréquence.  
 
La station de mesures ŘΩ;ǾǊȅ-Courcouronnes se situe à environ 10 km de 

La Norville. (Source : infoclimat.fr) 

 
 2009-2023 2009 2023 

Température maxi. 
extrême 

41,8°C 
le 25 juil. 2019 

35,8°C 
le 21 août 

35,3°C 
le 8 septembre 

Température moy. 
moyennes 

11,7 11,9°C 13,5°C 

Température mini. 
extrême 

-15,1°C 
le 8 janv. 2010 

-10,1°C 
le 12 janvier 

-5,8°C 
le 9 février 

Cumul moyen des 
précipitations / an 

619 mm 566,8 mm 741,3 mm 

Précipitations max en 
24h 

51 mm 
le 13 sept. 

2017 

26,6 mm 
le 22 juillet 

31,2 mm 
le 1er août 
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Évolution des relevés de températures entre 2009 et 2022 - Évry-
Courcouronnes 

 
 

Évolution des relevés de précipitation entre 2009 et 2022 - Évry-
Courcouronnes 

 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ 
 
Ces caractéristiques climatiques sont susceptibles d'être modifiées en 
conséquence du réchauffement climatique global. Cette augmentation de 
la température mondiale pourrait avoir pour conséquences les 
changements suivants : 
 

- des températures maximales plus élevées, un nombre de jours 
chauds et des vagues de chaleur plus nombreux, 

- des températures minimales plus élevées, moins de jours froids et 
de gel, 

- des précipitations plus intenses sur de nombreuses régions, 
- des sécheresses estivales accrues, 
- une augmentation de l'intensité des pointes de vent lors des 

cyclones. 
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[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
 
La Loi sur l'Air et l'Utilisation Rationnelle de l'Énergie, dite LAURE, du 31 
ŘŞŎŜƳōǊŜ мффс ƳƻŘƛŦƛŞŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ ǊŜǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ǊǘƛŎƭŜǎ [Φннлπм Ŝǘ 
suivants du Code de l'Environnement, a reconnu le droit à chacun de 
respirer un air "qui ne nuise pas à sa santé". Cette action d'intérêt général 
passe par la surveillance, la prévention et un ensemble de mesures visant 
à réduire ou à sudationmer les pollutions atmosphériques.  
 

Généralités 

Les activités anthropiques libèrent dans l'atmosphère des substances 
émises par des sources fixes et mobiles : activités industrielles, 
domestiques et agricoles, transport routier. Ces substances sont appelées 
« polluants primaires ». 

Certains de ces composés chimiques subissent des transformations 
notamment sous l'action du soleil conduisant à la formation de 
« polluants secondaires ». 

Les composés émis dans l'atmosphère par les différentes activités 
génératrices sont très nombreux ; les principaux composés polluants sont : 

- le dioxyde de soufre (SO2) provient majoritairement de l'utilisation de 
combustibles fossiles (soufre du combustible) dans les installations 
fixes de combustion (production d'électricité thermique, résidentiel 
tertiaire) ; 

- les particules en suspension (Ps) émanent en majorité du transport 
routier (véhicules diesel) et des installations fixes de combustion ; 

- les oxydes d'azote (Nox) sont issues en majorité du transport routier 
mais aussi des installations fixes de combustion ; 

- les composés organiques volatils (COV) résultent majoritairement du 
transport routier et des industries pétrochimiques (usage de solvants). 
[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǊǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ōŜƴȊŝƴŜ ό/сIсύ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Ł ул ҈ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ όŞvaporation ou gaz 
ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘύ ; 

- le monoxyde de carbone (CO) découle majoritairement du transport 
routier mais aussi minoritairement des installations fixes de 
combustion ; 

- le gaz carbonique (CO2) provient majoritairement du transport routier. 
Il contribue à l'accroissement de l'effet de serre ; 

- le plomb (Pb) émane des activités industrielles (sidérurgie, usines 
d'incinération d'ordures ménagères) mais aussi du transport routier ; 

- les hydrocarbures (HC) et les hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP) sont rejetés dans l'air par évaporation ou sous forme d'imbrûlés 
dont une part non négligeable en hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP). En milieu urbain, l'automobile est la principale 
source de ces substances ; 

- l'ozone (O3) est un polluant particulier dans le sens où il n'est pas 
directement émis par les activités anthropiques. Il est le produit de 
réactions photochimiques dans l'air à partir de polluants précurseurs 
(monoxyde de carbone, oxydes d'azotes, composés organiques volatils, 
...) émis principalement par le trafic automobile dans les grandes 
agglomérations. 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩ!Lwt!wLCΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ en Île-de-France. 
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¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł La Norville 

 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлмтΣ !ƛǊǇŀǊƛŦ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ 
ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘϥŀȊƻǘŜΣ ƭŜǎ taнΣр Ŝǘ ƭŜǎ taмл Ŝǘ ŜǎǘƛƳŜ 
la superficie et la population résidente concernée par un dépassement des 
valeurs réglementaires. 
 
- 5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2) 
 
La valeur limite, en moyenne, annuelle en France depuis le 01/01/2010 est 
de 40 µg/ m3. A La Norville, la moyenne annuelle en 2022 Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
13 µg/m3 respectant ainsi les valeurs règlementaires mais dépassant les 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ ŦƛȄŞŜǎ Ł мл µg/m3.  
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- Particules (PM10) 
 
La valeur limite, en moyenne annuelle en France depuis le 01/01/2005 est 
ŘŜ пл ҡƎκ Ƴо Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ол ҡƎκ Ƴ3. A La Norville la 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝƴ нлнн Şǘŀƛǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м5 µg/m3 respectant ainsi les 
valeurs règlementaires mais atteignant la limite de recommandations de 
ƭΩha{ ŦƛȄŞŜǎ Ł мр µg/m3.  
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
  



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ La Norville 

 

 

Pièce 2a - Rapport de présentation   53 
 

- Ozone (O3) 
 

 
 

Valeur cible pour la protection de la santé : 25 jours (moyenne sur 3 ans). 
{Ŝǳƛƭ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƘƻǊŀƛǊŜ Υ мнлҡƎκ 
m3 sur 8 heures. 
 

À La Norville en 2022, 19 jours ont présenté une concentration supérieure 
Ł мнл˃ƎκƳш ǇƻǳǊ у ƘŜǳǊŜǎ. 
 
- Emmissions de gaz à effet de serre 
 
En 2021, les émissions de gaz à effet de serre sont de 37 410 kTonnes pour 
la région Ile-de-France et de 651 ƪ¢ƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŘŜ 
/ƻŜǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
suivants :  
 

 
 
Ainsi les secteurs induisant majoritairement les gaz à effet de serre sur le 
territoire sont le transport routier, les habitations et les activités du 
tertiaire.
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2. Les composantes naturelles 

 
a) [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řŀƴǎ ǳƴ 

rayon de 10 km autour de La Norville 
 

¶ Les zones NATURA 2000 
 
Aucun site Natura 2000, réserve biologique, réserve naturelle, parc naturel 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴƛ ½ƻƴŜ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hƛǎŜŀǳȄ ƴŜ ǎŜ 
trouve sur le territoire de La Norville. 
 
Les zone Natura 2000 les plus proches sont : 
 

A - [Ŝǎ aŀǊŀƛǎ ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ CƻƴǘŜƴŀȅ-le-±ƛŎƻƳǘŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ 

la directive « Oiseaux ». Le site de 522 ha se situe à environ 7 km au Sud-
Est de La Norville sur les communes de Fontenay-le-Vicomte, Itteville, 
Lisses, Mennecy, Vert-le-Petit et Écharcon. 
 
[ŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ 
intérieures représentent 30 % de la superficie du site Natura 2000 ; les 
marais (végétation de ceinture), bas-marais et tourbières 30 % ; les forêts 
mixtes 30 % et la forêt artificielle en monoculture (plantation de peupliers 
ƻǳ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎύ мл ҈Φ  
tŀǊƳƛ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŏƛƴǉ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ ƭŜǎ 
forêts alluviales, les marais calcaires à Cladium mariscus, les 
mégaphorbiaies eutrophes, les lacs eutrophes naturels et les tourbières 
basses alcalines.  
5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƻŎŀƭ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ 
boisements humides, les radeaux flottants à fougère des marais, les 
prairies humides.... 
 

La pression anthropique se manifeste essentiellement par l'implantation de 
nombreuses "cabanes" utilisées par les pêcheurs, ainsi que par le 
développement de la populiculture. 
 

B - Les aŀǊŀƛǎ ŘŜǎ ōŀǎǎŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 

site de la directive « Habitat, faune, flore ». Le site de 397 ha se situe à 
environ 7 km au Sud-Est de La Norville sur les communes de Fontenay-le-
Vicomte, Itteville, Mennecy, Vert-le-Petit, Écharcon. 
 
Il s'agit d'un marais tourbeux alcalin de fond de vallée, milieu rare et 
menacé en Ile-de-France et dans le Bassin parisien, abritant notamment 3 
espèces végétales protégées ainsi que la plus importante population de 
Blongios nain (Ixobrychus minutus) de la région.  
 
La gestion hydraulique et la qualité des eaux ont des répercussions sur le 
fonctionnement écologique du marais. En outre, les milieux ont tendance 
à se fermer sous l'action de la dynamique végétale. 
 

¶ [Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Écologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) 

 
Il existe deux types de ZNIEFF. Les ZNIEFF de type 1 sont « des secteurs de 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŀǊŜǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ 
caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. » Les ZNIEFF 
de type 2 « correspondent à de grands ensembles naturels (massif 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ǾŀƭƭŞŜΣ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ŜǎǘǳŀƛǊŜΧύ ǊƛŎƘŜǎ Ŝǘ ǇŜǳ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ƻǳ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ 
des possibilités biologiques importantes. Elles peuvent inclure une ou 
plusieurs zones de type I. »  
 
!ǳŎǳƴŜ ½bL9CC ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ La Norville.  
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Cependant, plusieurs ZNIEFF de types 1 et 2 sont présentes dans un rayon 
de 10 km. 
 
ZNIEFF de type 1 : 
 

a - Bassins et prairies de Lormoy (110001601) : La ZNIEFF s'étend en 

contrebas du château de Lormoy, le long de l'Orge, et comprend des 
espaces boisés, des prairies fauchées et pâturées, et des étangs dont 
l'ensemble constitue une enclave remarquable dans ce secteur urbanisé. 
 

b - Bois de Saint-Eutrope (110001643) : Trois espèces déterminantes sont 

présentes (Etoile d'eau, la Dryopteris écailleuse, le Polystic à aiguillons) 
 

c - Bassin de Trevoix et Prairie de Guisseray (110320038) : La ZNIEFF 

s'étend d'Est en Ouest depuis le Bassin de Trévoix, bassin de retenue situé 
entre l'Orge et la Rémarde, jusqu'à la prairie de Guisseray, alimentée par 
de petits ruisseaux. Ce complexe de zones humides est très attrayant pour 
l'avifaune nicheuse et hivernante, dans un secteur de plus en plus urbanisé. 

 

d - Les Près d'Ardillières (110320047) : La ZNIEFF est située à l'angle du 

confluent de deux petits ruisseaux : le Petit Muce et la Prédecelle, dans un 
environnement de prairies pâturées, haies et boisements encore 
remarquables pour le secteur. 
 

e - Zone humide de Saint-Sulpice-de-Favières (110001598) : La zone 

humide de Saint-Sulpice-de-Favières s'étend le long de la rivière Renarde 
qui coule dans ce secteur sur un lit où alternent zones graveleuses et 
sableuses. Majoritairement occupée par de la Frênaie et la Saulaie blanche, 
elle comprend quelques secteurs ouverts en roselière basse, lorsque 
pâturés (Grand Etang), ou denses et hautes ailleurs. Des magnocariçaies et 

des berges attrayantes sont par ailleurs favorables à l'avifaune des milieux 
humides. 
 

f - La Butte Brisset (110001544) : Majoritairement boisée et intégrant une 

partie de la forêt régionale de Cheptainville, la ZNIEFF est caractérisée par 
des milieux diversifiés allant de la pelouse sur sables xériques jusqu'à la 
hêtraie calcicole, formation forestière rare en Essonne et en Île-De-France. 
 

g - Bois de Brateau, Bois des Gas et prairies associées (110030025) : Le 

périmètre de la ZNIEFF regroupe une mosaïque d'habitats humides : 
ŞǘŀƴƎǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŜŀǳΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴǎ ōŀǎǎŜǎ όŎŀǊƛœŀƛŜǎΣ ǇƘǊŀƎƳƛǘŀƛŜǎΧύΣ ǎŀǳƭŀƛŜǎ 
et boisements humides. 
 

h - Bois de Feularde et prairies associées (110030027) : La ZNIEFF concerne 

le marais du Bois de Feularde, les prairies humides et les prairies 
mésophiles attenantes, les friches à vocation cynégétique et un petit 
boisement mésophile. 
 

i - Zone humide d'Écharcon, du Bouchet à Mennecy (110001527) : Cette 

zone marécageuse est constituée de diverses formations végétales 
originales, alliant plans d'eau, roselières, taillis tourbeux à Fougère des 
marais, radeaux tourbeux flottants et boisements plus ou moins tourbeux. 
 

j - Zone humide de Chamarande à Auvers-Saint-Georges (110001546) : La 

zone humide s'étend le long de la rivière Juine, du parc du Château de 
Chamarande, jusqu'au sud d'Auvers-Saint-Georges, au-delà d'un marais 
communal et au niveau d'anciennes peupleraies. 
 

k - Forêt Départementale du Belvédère (110320024) : La forêt 

départementale du Belvédère s'étend sur le rebord sud du plateau de 
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Torfou et sur un coteau pentu de la vallée de la Juine qui domine le parc et 
le Château de Chamarande. 
 

l - Coteau de la Grande Maison (110001553) : Le coteau de la Grande 

Maison surplombe le village de Janville-sur-Juine. Majoritairement boisé, il 
héberge au niveau du rebord de plateau, au sud du site, des groupements 
typiques de platières gréseuses. 
 

m - Tour de Poncancy (110320002) : Les pelouses de cette ZNIEFF se 

situent à proximité de la Tour de Pocancy, tour édifiée vers le XVIII ème 
siècle inscrite monument historique. 

n - Marais de Bouray-Lardy (110001542) : La zone humide s'étend le long 

de la rivière Juine, en grande partie sur le domaine du château de Mesnil 
Voisin. Majoritairement boisée, quelques prairies et clairières, ainsi que les 
berges des pièces d'eau et des canaux, offrent cependant une végétation 
palustre encore naturelle. 
 

o - Coteau Boisé de Boinveau (110001654) : Le coteau de Boinveau s'inscrit 

au sein d'un paysage de massifs boisés, cultures et zones humides de la 
basse vallée de la Juine. Caractérisés dans ce secteur par les affleurements 
des grès et les sables de Fontainebleau, ils présentent pour la plupart, en 
position sommitale, des platières gréseuses surplombant des pentes à 
chaos de grès. 
 

p - Forêt Régionale de Saint-Vrain et boisements associés (110030026) : Le 

périmètre de la ZNIEFF concerne la Forêt Régionale de Saint-Vrain et les 
boisements attenants, ainsi que des prairies connexes aux boisements. 
 

q - [Ŝ DǊŀƴŘ aŀǊŀƛǎ ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ όммлллмрпмύ 

 

r - Marais de Saint-Blaise (110320031) 

s - Carrière de Ballancourt (110001538) : L'intérêt de ce site est 

essentiellement lié à la végétation présente sur les rebords de corniche qui 
occupent le sud de la ZNIEFF. Les autres secteurs sont majoritairement 
boisés et les carrières rudéralisées par la surfréquentation qu'elles 
subissent. 
 
ZNIEFF de type 2 : 
 

1 - ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ ŘŜ 5ƻǳǊŘŀƴ Ł !ǊǇŀƧƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ (110001599) : La 

ZNIEFF inclut tous les secteurs d'intérêt écologique et les milieux connexes 
qui jouent un rôle reconnu in situ auprès de la faune. Elle regroupe 
plusieurs plantes déterminantes dont certaines protégées au niveau 
national et au niveau régional, et des espèces faunistiques déterminantes 
dont plusieurs protégées. Ce cortège floristique s'enrichit fréquemment 
d'espèces considérées comme très rares à assez rares.  
Les cours d'eau de cette ZNIEFF ont un rôle important puisqu'ils abritent 
une population de Truite et de Lamproie de Planer. En revanche la 
modification des fonds de rivière suite aux ruissellements et transports de 
matières en suspension a probablement entrainée la disparition du 
Brochet. Les cours d'eau sont colonisés par des habitats aquatiques 
enracinés ou flottants. 
 

2 ς ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ WǳƛƴŜ ŘΩ;ǘŀƳǇŜǎ Ł {ŀƛƴǘ-Vrain (110001540) : La vallée de la 

Juine présent u intérêt certain tant pour le fond de vallée que pour ses 
versants. Le fond de vallée se démarque par sa richesse en zones humides 
composées de marais, de prairies humides, de roselières, d'étangs et 
canaux et de boisements humides. La zone humide, qui s'étend le long de 
la rivière Juine, regroupe une variété d'habitats. 
 

3 - Vallée dŜ [Ω9ǎǎƻƴƴŜ de Buthiers à la Seine (110001514) : La Vallée de 

ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŘŜ .ǳǘƘƛŜǊǎ Ł ƭŀ {ŜƛƴŜ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜ ǇŀǊ ǎŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 
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ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΣ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ 
de boisements humides ainsi que de marais. 
 

4 - Vallée de Seine de Saint-Fargeau à Villeneuve-Saint-Georges 

(110001605) : La ZNIEFF est constitué de 2 unités afin de pouvoir prendre 
en compte l'ensemble des espaces et espèces remarquables. La première 
concerne le cours de la Seine et les milieux connexes. La seconde concerne 
les étangs situés sur les communes de Viry-Châtillon et Grigny, en rive 
gauche de la Seine. La ZNIEFF inclut ainsi tous les secteurs d'intérêt 
écologique et les milieux connexes qui jouent un rôle reconnu in situ auprès 
de la faune. 

¶ Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
 
Les espaces naturels sensibles (ENS) visent à préserver la qualité des sites, 
des paysages, des milieux et habitats naturels et les champs naturels 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ /ǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ-ci 
ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘection, de gestion 
Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
 
La commune de La Norville ne comprend aucun ENS. 
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b) Le milieu naturel sur le territoire de La Norville 
  
Sur le territoire communal de La NorvilleΣ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels sont présents. Ils assurent un équilibre écologique et animent le 
paysage par la diversité de leur importance, de leur forme et des essences 
qui les constituent. 
 

¶ Les boisements 
  
Selon le MOS 2021, les espaces boisés couvrent 19,1 ha. 
 
Le principal espace boisé de la commune est le Bois de la Garenne (aussi 
appelé Parc de la Galanderie).  
 
Le Bois de la Garenne est une forêt communale de 18,52 ha située en limite 
de commune, entre le village et la plaine agricole.  La variété des essences 
forestières est un atout dans cette forêt très fréquentée par les 

promeneurs. Certains arbres peuvent être qualifiés de remarquables de par 
le port, la taille ou l'essence. Cependant, aucune espèce protégée (faune 
ou flore) n'a été recensée dans ce bois qui n'est concerné par aucun statut 
de protection écologique ou paysager. 
 
Les peuplements sont issus essentiellement d'un Taillis sous Futaie à 
réserve de chêne et taillis de châtaignier. Le taillis est vieillissant. 
 
[Ŝ .ƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ contrat d'aménagement reconduit pour la 
période 2014-2033. Celui-ci vise à favoriser l'accueil du public (promeneurs, 
scolaires...) tout en pérennisant le boisement et le paysage et la protection 
de la biodiversité. La carte ci-dessous présente la variété de peuplement 
identifié. 
 
Le parc de la Mairie ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǇƻŎƘŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
constituent aussi les boisements du territoire.
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